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Bruxelles, le 7 avril 2026 
 
 
Cher Membre, 
 
 
Le Conseil d’Administration de l’U.B.I.A. a le plaisir de vous inviter à notre prochaine conférence ayant 
pour thème 
 

« Le système de freinage tracteur agricole–remorque  
selon la réglementation actuelle UE 2015/68 » 

 
qui sera donnée par Dhr Geert Vandenbriele, Automotive Technical Trainer 

 
et aura lieu le jeudi 7 mai 2026  

 
dans les locaux de GOCA Vlaanderen 

Rue de la Technologie 21-25 - 1082 Bruxelles 
 

 
 
 
Le contenu sera : 

• Le système de freinage des tracteurs présente de très nombreuses différences par rapport à 
celui d’une voiture particulière ou d’un camion ; aperçu des principales différences et 
caractéristiques. 

• Classification des tracteurs et des remorques conformément au règlement (UE) n° 167/2013. 
• Évolutions des systèmes de freinage des remorques dues à la réglementation (UE) 2015/68. 
• Le système de freinage hydraulique des remorques : du système à une conduite au système 

à deux conduites. 
• Système de freinage pneumatique des remorques : aperçu des principaux composants et de 

leur fonctionnement. 
• Meilleure harmonisation du freinage entre le tracteur et la remorque grâce à la réglementation 

(UE) 2015/68, même si tous les problèmes ne sont pas encore résolus. 
• Problèmes de commande des freins pneumatiques de remorque dans la combinaison d’un 

tracteur conforme à la réglementation (UE) 2015/68 avec une remorque non conforme à cette 
réglementation. 

 
 
La conférence se déroulera en néerlandais et débutera à 19h30 (accueil à partir de 19h00). Les 
questions pourront être posées en néerlandais ou en français.  



 
 
Le nombre de participants est limité à 30 personnes. 
 
 
Si vous souhaitez participer, nous vous invitons à vous inscrire avant le 3 mai 2026 en adressant un 
mail à pp@febiac.be. Une confirmation de votre inscription suivra.  
 
 
Au plaisir de vous rencontrer lors de cette activité. 
 
 
Cordialement, 
 
 
Pour le Conseil d’Administration, 
Philippe PLANCHON 
Président 
 
 
 
 

UBIA remercie ses membres bienfaiteurs : 
 

 
 


